
Chambre des Bepréseruants. 

SESSION DE 1882-1885. 

- 
COMMISSION OES Plt'flTIONS DU MOIS UE NOVEMflRE. 

FEUILLETON AU fO DÊCEHBRE tS82. 

PÉTITIONS SUR LESQUELLES LA COMMISSION A STATUÉ. 

Numéros 
du 

fr111llcton. 
{. 

Numéros 
du 1 ~151strc des 

peuuons. 
!5'233. 
15388. 

2. 15276. 

5. f5277. 

Par pétition datée de l\Ialiacs, le 2.f. novembre { 882, 
Des habitants de Malines demandent I'abulüion du 

tirage au sort et la création d'une armée de volontaires. 
.Même demande des président et secrétaire de la lt'/aat- 

schapp?J voo1· het vrywil liqersleqer, à Lou ,;ain. 

Dic1s10N : Ordre dit jour. 

Par pétition datée de MarcineIIe, le 8 mai 1882, 
Le sieur Guilmin, auteur de trois inventions mécani 

ques, prie la Chambre de lui accorder, par dérogation à 
la loi sur la matière, le privilège d'une durée de vingt-cinq 
ans, du {er janvier 1883 au 51 décembre f9081 pour 
les brevets qu'il compte prendre, ainsi que l'exemption 
du payement des annuités des brevets pendant les années 
supplémeruaires, cle 1904 à 1908. 

DÉcISiox : Renvoi à 11/. le Ministre de l'Intérieur. 

Par pétition datée de Llége, le 15 juin l882, 
Le sieurHergers réclame l'intervention de la Chambre 

afin d'obtenir pour son fils, qui a perdu un œil au service 
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Numéros Numéros 
du du reliistrc iles 

teuilloton. pétitions, 

4. !5280. 

f>. i528i. 

6. 15285. 

7. {5284. 

8. f 528[). 

9. 15286. 

10. 15287. 

de lu Société du charbonnage de la Haye, une pension 
convenable ou une somme fixe de celle Société. 

Dtc1s10N : Ordre du jour. 

Par pétition datée de Bruxelles, le H1 juin f 8821 

Le sieur Charlier présente des observations contre la 
loi du f 8 mai f 875 et demande qu'elle soit modifiée de 
façon à rendre plus faciles m France les opérations des 
sociétés belges d'assurance sur la vie. 

ÜÉCISlON : Ren'Voi à iH. le Alinistre de la Justice. 

Par pétition datée de Bruxelles, le 2;$ mai 188:!, 
Le sieur Ranwet se plaint de ne point recevoir le certi 

ficat de moralité qu'il a réclamé lie l'administration com 
munale de Cour-sur-Heure. 

0Éc1s10N : Ordre du, jour. 

Par pétition datée d'Oizy, le 12 mai !882, 
Les membres du conseil communal d'Oizy demandent 

la construction d'un chemin de fer de Rochefort à Sedan, 
Charleville ou Monthermé .. 

DÉCISION: Renvoi à M. le /Jlinistre de l'b1térieur. 

Par pétition datée de Seveneeken, le i 9 mai i882, 
Le sieur De Graeve, ex-milicien de la levée de 186:>, 

demande une pension ou un secours. 

DÉCISION : Renvoi à Jl. le ~Jinislre de la Guerre. 

Par pétition datée de Schaltin, le 2t mai !~, 
La veuve du sieur Matthot, ancien instituteur, demande 

un secours. 

DÉc1s10N : Renvoi à M. le JJ/inistre de l'instruction 
Publique. 

Par pétition datée de Liége, le a juillet f 882, 
Le sieur Collo demande le renvoi définitif dans ses 

foyers, de son fils Nicolas. 

Dtc1s10N : Re1moi à itl. le llü1istre de la Guen·e. 

Par pétition datée de Charleroi, le '2J mai 1882, 
!55! i . Des receveurs communaux. des arrondissements de 

Charleroi, Thuin et Philippeville demandent leur affilia- 
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Numéros 
du 

feuil Iclon, 

Numéros 
du registre des 

pétitions, 

H. {5289. 

fi. 1529!. 

m. '.15299. 

15500. 

i530i. 

tion à la caisse des pensions des secrétaires communaux, 
sur les bases déterminées par la loi du 50 mars i86i. 

Même demande de receveurs communaux de diverses 
localités des arrondissements de Charleroi, Soignies et 
Thuin. 

Dscrsrox : Renvoi à LJ1. le b'l-inistre de l'Intérieur. 

Par pétition datée de Ilisscghem, le 2f juillet f 882, 
Le sieur Magherman, instituteur pensionné, demande 

que le supplément de pension, qui lui n été alloué 
en J 882, lui soit continué. 

Dtc1s10N : Renvoi à /JJ. le Ministre de l'instruction 
Publique. 

Par pétition datée de Namur, le 26 juillet f 882, 
Le sieur Lejeune, loueur de chevaux, réclame l'inter 

vention de la Chambre pour obtenir une gratification du 
Gouvernement. 

Dscrsrox : Ordre du jour. 

Par pétition datée de La Gleize, le 28 juillet 1882, 
Le conseil communal de La Gleize demande l'abroga 

tion de l'article _25 de la loi du i4 mars 18761 instituant 
un fonds commun, ainsi que des autres dispositions y 
relatives. 

DÉc1s10N : Renooi à ~J. le /Jlinistre de la Justice. 

Par pétition datée de Gand, le 28 juillet f 882, 
Les président et secrétaire du Snellaertskring, 

à Gand, demandent que des inscriptions en langue 
néerlandaise figurent à côté de celles en langue fran 
çaise sur les billets de banque, les monnaies et les tim 
bres-poste. 

DÉc1s10N : Ordre du jour. 

Par pétition datée de Wavre, le fO décembre ·f 881, 
Des instituteurs primaires du canton de Wavre deman- 

dent le retrait de l'arrêté royal du f O janvier f 86:31 réglant 
l'exécution de la loi de f 842, et proposent des mesures 
provisoires; en attendant le règlement définitif de la ques 
tion. 

DÉc1s10N : Renvoi à Il. le Ministre de l' Instruction 
Publique. 
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Numéros Numê1•0s 
.iu du registrerles 

feuilleton. pôlitions. 

16. ·15502. 

j 7. 15505. 

•18. 155(fü. Par pétition datée d'Attenrode-Wever, le 15 septem- 
bre {882, 

Le conseil communal d'Attenrcde-Wcvcr demande un 
subside afin de payer ce qui reste dù pour les travaûx de 
pavage, sur son territoire et sur celui de Vissenaeken, du 
chemin n° CLXIV. 

Ditc1s10N : Renvoi à M. le lflinistre de i'Intérieur, 

m. ,(3509. 

20. -f 5510. 

2-1. 155·12. 

22. 13515. 

Par pétition datée de Robelmont, le rn août f 882, 
Des conseillers communaux, ù l\obelmont1 réclament 

l'intervention de la Chambre pour que la nomination du 
sieur Navé, en qualité de garde forestier des bois com 
munaux de Robelmont, Villers-la-Loue et Saint-Mard, 
soit rapportée. 

Dic1s10N : Renvoi à 1'/. le /Jlinistte de« Finances. 

Par pétition datée de Thieusies, le 19 août 1882, 
Les membres du conseil communal de Thieusies deman 

dent ·le maintien, au Bœulx, du tribunal de justice de 
paix du canton. 

D1fo1s10N: Renvoi à !11. le hlinislr-e de la Justice. 

Par pétition datée de Grimbiémollt1 le -t.6 mai 1882, 
Les membres du conseil communal de Roy demandent 

l'amélioration des rampes de la route de l'État, de Marche 
à Laroche. 

Oic1s10N : Renvoi à 111. le 1Jli11islre de l' Intérieur, 

Pal' pétition datée de Bruxelles, le il octobre 1882, 
Le sieur Barbier demande que le nouvel uniforme ne 

soit pas imposé aux gardes civiques ayant plus de qua 
rante ans. 

Dic1s10N : Renvoi à IJJ. le lllinisfre de l'Intérieur. 

Par pétition datée de Wilskerke, le H octobre i882l 
Le sieur Joye, ancien instituteur communal, demande 

une augmentation de pension ou un secours. 

Dic1s10111 : Renvoi à l'1. le Minisf're des Finances. 

Par pétition sans date, 
Les membres du conseil communal et des habitants de 

Canne et Neder-Canne demandent que le traitement 
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N uméros 
<lu 

feuillclo11. 

Numôros 
du regislredcs 
pétitions. 

25. 155!4. 

24. !55HL 

15518. 

26. 15519. Par pétition datée de Yerlcumont, 
Des habitants de Verleumont demandent le maintien 

de la chapellenie de ce hameau. 
0Éc1s10N: Renvoi à JJ/. le /Jlinistre de la Justice. 

2ï. 1552!. Par pétition datée de .Membach, 
Des habitants de .Membach demandent le maintien de 

la place de vicaire dans leur paroisse. 

Dic1sION : Renvoi à 11. le Ministre de la Justice. 

28. 15522. Par pétition datée de Verviers, le 26 octobre -t 882, 

29. 15525. 

retiré au desservant de la chapelle de Neder-Canne, depuis 
le i e•· octobre 1882, lui soit de nouveau alloué. 

D~:c1s10N : Renvoi à fU. le M inistrc de la Justice. 

Par pétition datée de Llégc, le 1 i octobre 1882, 
Le sieur D' Aoust réclame l'intervention de la Chambre 

pour obtenir une restitution de documents et la rcvision 
d'un procès. 

0Éc1s10N : Ordre du [our, 

Par pétition datée de Sluse, le 11 octobre l882, 
Des membres du conseil communal de Sluse deman 

dent le maintien de la place de chapelain clans cette 
commune. 

Dic1s10N : Renvoi <i 1U. le !Ui-nist1'e de la Justice. 

Par pétition da Lée de Bruxelles, le 1 a octobre 1882, 
Le sieur De Grccf demande la construction d'un hôtel 

des archives, rue de la Paille, ù Bruxelles. 
Dtc1s10N : Renvoi à .U. le JJJ inistre de l' Intérieur, 

Le sieur Grikacrts, fils de parents hollandais, se plaint 
d'être incorporé dans l'armée belge. 

Dtc1sION : Renvoi à 111. le JJJ inistre de ht Guerre. 

Par pétition datée d'Oneux , sans date, 
Des habitants cl'Oncux et le conseil communal de 

Theux demandent le maintien de la chapellenie établie 
à Oneux. 

DÉc1s10N : Renvoi à ni. le nlini.st1·e de la Justice. 
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Numéro, 
du 

rcuillcton. 

50. 

Numéros 
dureglsteedes 
pétitlons. 

{5524. Par pétition datée de Seraing-le-Château, sans date, 
Des conseillers communaux cl des habitants de Seraing 

lc-Chàteau , ainsi que des habitants de Seré , demandent 
Je maintien de lu chapellenie de Seraing-le-Château. 

Diic1s10N: Renvoi à 111. le hlinistre de la Justice. 

5L f55~fü. Par pétition datée de .Munstcrbilscn, le f 4oclobrc 1882, 
Le conseil communal et des habitants de Munstcrbilscn 

demandent le maintien de la chapellenie établie dans celte 
localité. 

DÉc1s10N : Renvoi à M. le IUinistre de la Justice. 

5~. t5526. Par pétition datée de Sutendaal, le 29 octobre 1882, 
Le conseil communal et des habitants lie Sutendaal 

demandent le maintien de la chnpellenic établie dans celte 
localité. 

Dscrsros : Renvoi à iJJ. le hli'liistrn de la Justice, 

55. {5527. Par pétition datée de Helchteren, le 26 octobre 1882, 
Le conseil communal et des habitants de llelchtercn 

demandent le maintien de la chapellenîe établie dans cette 
localité. 

DÉcrs10N : Renvoi à LU. le blinist1·e de la Justice. 

54. 15528. Par pétition datée d'Op-Oeteren, le 2 novembre i 882, 
Les membres du conseil communal d'Op-Octcren de- 

mandent le maintien de la chapellenie établie dans celle 
localité. 

Même demande des membres du conseil de fabrique 
de cette paroisse. 

DÉCISION : Renooi à /JI. le ,tlinistre de la Justice. 

5r:.. f5529. Par pétition datée de Zolder, le f4 octobre -f 882, 
Des habitants de Zolder demandent le maintien de la 

chapellenie établie dans cette localité. 

Dtc1s10N; Renvoi à !JI. le 1Jlin-istre de la Justice. 

56. 15550. Par pétition datée de Hèvremont, le 25 octobre 1882, 
Des habitants de Hèvremont et le bourgmestre de Lim- 

bourg demandent le maintien de la chapellenie établie à 
Hèvrcmont. 

Dtc1s10N ; Rencoi à 1U. le llinistre de la Justice. 
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Numéro~ 
du 

f, 1111lcto11, 

57. 

Numéros 
du 11•g1st1 e 1k~ 

pétrnous. 

15551. 

58. {5556. 

39. {5357. 

Par pétition datée de Marche, le 2 novembre ·! 882, 
Le sieur Sulquin demande une augmentation de traite 

ment en faveur des greffiers-adjoints près des tribunaux 
de première instance. 

Dtc1s10N: Renvoi à M. le Ministre de la Justice. 

Par pétition datée de Namur, le 5 novembre !882, 
Le conseil provincial de Namur émet le vœu de voir 

modifier, au cours de la session actuelle, la loi de {881 
sur la milice, en cc qu'elle charge les cours d'appel c'îc 
statuer sur les réclamations du chef d'aisance et de pour 
voyance. Il demande l'institution, dans chaque province, 
d'un conseil supérieur de milice, présidé par le gou ver 
neur et composé de six membres choisis dans les divers 
arrondissements. 

ÜÊc1s10N : Ordre du [our. 

Par pétition datée de Fouron-le-Comte, 
Les membres du conseil communal, de la fabrique 

d'église et du bureau de bienfaisance de Fouron-le-Comte 
demandent le maintien de la chapellenie établie dans cette 
localité. 

ÜÉc1sroN : Renvoi â M. le 1Jlinistre de la J,ustice. 

4-0. 15558. Par pétition, sans date, 
J\I. Je .l\Jinîstre de la Justice transmet une pétition par 

laquelle les président et secrétaire de la société // olksbe 
lang d'Anvers demandent à être autorisés à faire faire 
et ù distribuer, moyennant un subside, une traduction 
flamande du projet de revision du code civil. 

ÜÉc1s10N : Renvoi à M. le 1Jlini.sfi•e de la Justice. 

41. 15339. Par pétition datée de Heusden-en-Campine; le 24 octo- 
bre 1882, 

Les membres du conseil communal de Heusden-en 
Campine demandent le maintien de la chapellenie établie ' 
dans cette localité. 

Dtc1s10N : Renvoi à Ill. le .Jl inistre de la Justice. 

42. {3540. Par pétition datée de Bellem, en novembre 1882, 
Le conseil communal de Bellem demande fa révision 

de la loi du 14 mars 1876 sur le domicile de secours. 

DÉc1s10N: Renvoi à iJI. le Ministte de l'Intérieur. 
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Numéros 
du 

r1•uillcto11. 

43. 

Numéros 
du t1•!!istre des 

l't'tlliun,. 
f 554,f. Par pétition datée du l\œulx, le 2G octobre f882, 

Les membres du conseil conununal du Rœulx deman 
dent le maintien, dans celle localité, du tribunal de justice 
de paix du canton. 

:Même demande de membres des conseils communaux 
de Mignault, Thieusies, Thieu. Casteau 1 V ille-sur-Hnlno ~ 
Gottignies et Strépy-Bracquegnies. 

D1-:c1s10N : Renvoi à 111. le 1J.lùiistre de la Justice. 

44. 15545. 

41>. ·!5544. 

46. ·15545. 

47. J354ï. 

48. 15348. 

Par pétition datée de Holhern , le 10 novembre f882, 

Des habitants de Itothem demnntlcnt le maintien de la 
chapellenie établie dans cette localité. 

Dac1s10N: Henooi û fil. le /fUnistl'e de la Justice. 

Par pétition datée d'Overpclt, le 2 novembre ·1882, 
Les membres du conseil communal d'Overpelt deman 

den t le maintien 'de la chapellenie établie dans celle loca 
lité. 

Oi:cis10N : Rencoi â /JI. le 1Jlinish'e de la Justice. 

Par pétition datée de Pael, le 8 novembre !882, 

Les membres du conseil communal de Paeldemnndcnt 
le maintien de la seconde chapellenie établie dans celle 
localité. 

Décrsrox : Renvoi lt /Ji. le Ministre de la Justice. 

Par pétition datée de Bilstain, le -t3 novembre -1882, 

Le sieur Laurent demande que les pensionnés de l'État, 
dont la pension s'élève à moins de sept ou huit cents 
Irnnes par an, soient exemptés de fournir leur certificat 
de vie sur papier timbré. 

Df:c1s10N: Renvoi à Al. le 11/inisfre des Finances, 

Par pétition datée de Lamontzée, le 11 novembre 1882; 
Les membres du conseil communal, du bureau de 

bienfaisance, du conseil de fabrique de l'église et des 
habitants de Lamontzée demandent le maintien de la 
chapellenie établie dans celte localité. 

DÉCISION : Rencoi à lJ,J. le Ministre de la Justice. 
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N11u,ê1·os 
du 

fo1111lctuu. 

49. 

.-~ 1111161 os 
d•1, c~••I 1·e1h•s 
pét rtious , 

15549. 

;j()_ l53a0. 

sr. t55aL 

155~2. 

;:i5. f 55~3. 

;':,4-. -1 :-i3ï1. Par pétition datée de Villrrs -I'Évêque, le 15 novem- 
bre (882, 

Des habitants de Villcrs-l'Évèquc demandent le main 
tien de la chapellenie établie dans celle localité. 

DÉc1s10~ : Rencoi à 1!. le Jlinisrrr> de la Justice. 

~-~· ;),) . 

Par pétition datée de Beverloo, le -12 novembre ·18821 

Des habltants de Beverloo demandent le maintien de la 
chapellenie établie dans cette localité. 

Mrme demande du conseil communal de Beverloo. 

ÜÉc1s10N : Renvoi â 1Jl. le 1Jlfoistre de {a Justice. 

Par pétition datée de Jemeppe, 
Des habitants de Jerneppe se plaigucut des inconvé 

nients occasionnés par le tramway il vapeur de l.iége ù 
Jemeppe , 

DtcmoN : Renvoi à il/. le Blinistre de i'Lntérieur. 

Par pétition datée d' Anvers, le 15 nove more ·1882, 
Le sieur Seheunemann transmet une brochure traitant 

de ses réformes du contrôle en douane cl communique les 
réponses qu'il a faites aux objections que son système a 
rencontrées. 

D1k1s10N : Renooi à n-1. le ïlinistre des Finances. 

Par pétition datée de Sehndeck 1 le ·14 110Yembr1' 1882. 
Le sieur Olsern réclame l'intervention de la Cham bre 

pour obtenir que son père soit autorisé à rentrer en 
Belgique. 

Dic1s10N : Renvoi à 111. le Hli-11.istre de fa Justic», 

Par pétition datée de Saint-Gilles, le 13 novembre l 882. 
Le sieur Leqny demande la restitution des 200 francs 

qu'il a versés en garantie à la caisse de remplacement. 

Décisro« : Renvoi à ni. le Ministre de la Guerre. 

Par pétition datée de 1\lontr-nakrn, le 2 novembre ·1882, 
Le conseil communal de ~lonll'nakrn demande Je main 

tien de la chapellenie établir, dans celle localité. 
1\fêmc demande d'habitants de Montenaken. 

D1k1s10N : Renvoi à t1/. lé ,lliliistre de la Justice. 
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Par JH.•lit ion datée dl' B,1gi111ont, le 50 octobre i 88~. 
Des hnbltunts tic Bagimont demandent le m:1i111 en de 

la chapellenie étuhlie Jans Cl'LIC localité. 

D~:clSION : Renvoi à /Jl. l" Il inisire de la J11<.:IÏC.! 

Par pétition datée de Louvain, le 14 novembre 1882, 
Des habitants d1! Louvain prient la Chambre de corn 

hlcr les lacunes de la loi du i 7 août 1873, réglant 
l'emploi de la langue néerlandaise en matièro répresslve , 
dans le sens indiqué par la conférence flamande du bar 
reau gantois. 

Décisrox : Renvoi à J}J. le 1Ui11islre de la J us! ice _ 

a8- !536{. Par pétltion datée d1• Rosières-Saint-André. le la no- 
vembre 1882, 

Des membres du cnuseil communal de Bosrères-Saint 
André présentent des ohscrvatlons contre l'annexion du 
hameau de Plngniaux-uous vLirnal à hl commune dt• 
Rosières-Saint-André. 

DÊc1s10N : Rcn oci à IJJ. le .Afinisf1·e de l'ù,térieur. 

a9. ·15362. 

60 !556.f.. 

Par pétiriou datée de Lou-vain, le Hi novembre 1882: 

Le sieur Creemers ~ maréchal-des-logis pensionné 7 
demande une augmentation de pension ou un secours. 

Dic1s10N: Urdre du jow1·_ 

Par pétition datée de Cureghenr, le 2 novembre f 882, 

Le sieur Hnnnarr, à Cureghcm, et des habitants de 
diverses localités réclameru I'mtervention de la Chambre 
pour obtenir le transport il prix réduit des engrais destinés 
à la fertilisation des terres et provenant des immondices 
de la ville de Bruxelles. 

Dic1st0N : Renvoi à 1'1. le Almù,o-e des Trucauo: 
Publies. 

61. {5560. Par pétition datée de Lk'ge, le !4 novembre i882, 
Le sieur Ploumen se plaint de cc que son Ills, né sur 

le terriloi re hollandais. ait été incorporé dans l'armée 
belge. 

Dic1s10N Renvoi à IJJ. le blinù,lre de l'lntérie1,r. 
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f 33G6. 

l~:-i67. 

Pal' pétition datée de Namur, le H novembre f 882. 
Le sieur Lambreue, sous-officier pensionné, demnnde 

une uiurque d'honneur. 

Déctsrox : Renvoi à JI. le !Uinislrc de la Guerre. 

Par pétition datée de Lens, 
Des membres du conseil communal de Lens demandent 

l'annulation de Ja nomination faite par celle assemblée 
d'un membre du bureau de bienfaisance. 

Oi;:c1s10N : Renooi à Al. le illinistre de l'Intérieur. 

61. t :5572. Par pétition datée de Vlytiugcn, le H5 octobre 1882, 

Des habitants de Ylytlugen demandent le maintien de 
Ja chapellenie établie dans cette localité. 

Dic1s10N : Renvoi à JI. le tllinùlre de la Justice. 

li:; l :5373. Par pétition datée de Herck-Saiut-Lambert , le S novcrn- 
hre 18~~, 

Les membres du conseil communal de Herck-Saint 
Lambert demandent k' maintien de la chapellenie établie 
dans cette localité. 

.l\lêmc demande d'habitants de Herek-Saint-Lambert. 

DËc1s10;-( : Renxoi à ni. le Jlinistre de la Justice. 

6(i. 13383. 

G7. 13584. 

ss. 15585. 

Par pétition datée de Tougerloo, le 1 '2 octobre 1882, 

Des habitants de Tongerloo demandent le maintien de 
la chapellenie établie dans celle Ioealiré. 

.Même demande des membres du conseil communal. 

0Éc1srnN : Renooi à 111. le Jlinistre <le la Justice. 

Par pétition datée d'Eygcn-Bilsen , le 16 novembre 1882, 

Des habitants d'Eygen-Bilsen demandent le maintien 
de ln chapellenie établie dans cette localité. 

Dècrsrox : Renroi à M. le Minisl·re de la Justice. 

Par pétition datée de Bocholt, le 28 octobre -f 8S21 

Des habitants de Bocholt demandent le maintien de 
fa chapellenie établie dans cette loc ilité. 

DÉc1s10N: Renvoi à !JI. le /J/inistre de lit Justice- 
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N11111ê1os 
du 

fuuillclou. 

69. 

1'1111161 os 
du rcj\Ïslre des 

pètilious. 

!5586. 

70. {559{. 

7L 13592. Par pétition datée de Hechtel, 
Des habitants de Hechtel demandent le maintien de la 
chapellenie établie dans cette localité, 

D1k1s10N : Renvoi <l M. le lJJinistre de la Justice. 

72. -15595. 

75. 15400. 

74. -15412. 

7a. ·15415. 

76. 1542:?. 

Par pétition datée de Quaedmcchelcn, le 8 uovcm 
brc 1882, 

Des habitants de Qunedrnechelen demandent k maintien. 
de lu chapellenie établie dnns cette localité. 

DÉc1s10N : Rem,01.· à Al. le Ministre de la Justice. 

Par pétition datée de Helchteren, le 15 novembre -1882, 
Les membres du couseil communal et des habitants de. 

Helchteren demandent le maintien de la chapellenie 
établie dans celle localité. 

ÜÉc1s10N: Rencoi à Ill. le lll-inisll·e de la Justice. 

Par pétition datée de Peer, 
Des habitants de Peer demandent le maintien de 1:. 

chapellenie établie dans celle localité. 
. DÉc1s10N : Reuooi à 1J/. le jJinistre tle la Justice. 

Par pétition datée de Dilscn , Ie ë novembre lf82, 
Des habitants de Dllsen demamlcut le maintien de la 

chapellenie établie dans celle localité. 
Dic1s10N : Renvoi à ./J'l. le /Uinislre de la Justice. 

Par pétition datée de Dilsen, le H novembre 1882, 
Les membres du conseil de fabrique de l'église de Dilsen 

demandent le maintien de la chapellenie établie dans cette 
localité. 

DÉCISION : Renvoi à M. le lllinistre de la Justice. 

Par pétition datée de Houthalen, le 21 novembre 1882: 
Des habitants de Houthalen demandent le maintien de 

la chapellenie établie dans cette Iocalité. 
Décrsros : Renvoi à M. le 1Jlinistre de la Justice. 

Parpétitiondatredc.N<·er-Glohbeek,lc25 novembre -1882, 
Des habitants de Neer-Glabbeck demandent que le trai 

tement du curé de cette paroisse Jui soit continué. 
Même demande des membres du conseil communal et 

du conseil de fabrique de l'église de Neer-Glabbeck. 
Décrsrox : Bencoi à JU. le Ministre de la Justice. 
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77. 

N11mé10, 
du 1 Pg1s1, ~ill•s 

1w1111011,. 

154215. 

78. 15454. 

Par pétition datée <le Peer, en novembre 1882, 
Le conseil communal de Peer drmnudc Je mai ntien de 

lu chapellenie établie dans celle loculité. 

Dfc1s10N : Renvoi ci 111. le illinistre de le Justice. 

Par pétition datée tic Brée, m novembre 1882, 
Les membres du conseil communal et les habitants tic 

Brée demandent le maintien des chapellenies établies 
dans cette localité. 

DJlc1s10N : Renooi à lU. le !li iuistre de la Justice, 

79. 15444,. 

80, 15568. 

Par pétition datée de Goyer, le 26 novembre 1882, 
Le conseil communal de Goyer demande le maintien de 

la chapellenie établie dans celte localité. 

Décrsros : Renvoi à !J/. le ~Jinist1·e cle la Justice. 

Par pétition datée de V crviers, 
Des membres de l'Union syndicale de V erviers deman 

dent que l'huissier soit obligé de faire connaitre immédia 
tement au tireur d'un effet, par lettre recommandée ou 
autrement, que sa traite est protestée. 

Dl~c1s10N: Rencoi ci nJ. le 1J/im-s're de la Justice, 

81. 15569. Pm· pétition datée de Merxplas, le f c, novembre 1882, 
-f 5404. Des habitants de Merxplas et de: Zonder-Eygen dernau- 
15598. dent que le chemin de fer projeté d'Anvers vers la ligne 

de Turnhout-Tilbourg. par Brecht et Hoogstraeteu , tou 
chant au sud de Hoogstrneten et de ,v ortel 1 se dirige par 
la vallée de la Marck sur le pont de Papeuvnort, à la 
limite des communes de Wortel et de Byckevorsel, pour 
aboutir à la station-frontière cxistanle de \V eelde-Merx 
plas. 

.Mèmc demande d'habitants de Turnhout, Bruxelles , 
Anvers et Ilaevels. 

DÉc1SION : Renvoi à !JI. le Ministre des 1'rCtvnux 
Publics. 

82. t5570. Par pétition datée de Templeuve, le 17 novembre 1882, 
Le sieur Dray, à Templeuve, demande la construction 

d'un pont sur le canal <le l'Espierres. 

DiclSION: Renvoi à JJJ. le !Uinist1·e de l"Jntérieur. 



( N° 4'2. l ( , ,~ ) 
Num610~ 

du 
fruillelon. 

85. 

N1Hnê1·os 
du regish·cilcs 
péutious , 

1557ti. 

84. 15579. 
15440. Lè conseil communal de Polleur demande que la nou- 

vell1i station projetée de La Reid soit établie en aval de 
l'ancienne station. 

Même demande des bourgmestre et échevins de La Reid. 

D1k1s10N : Renvoi à iJ1. le LJI inistre des Travaux 
P·ublics. 

8,. :) . 15582. 

86. 15587. 

87. -13590. 

88. 1559~. 

Par pétition datée d'Arlon, le ·14 novembre !882, 
Les président et secrétaire de la Chambre de com 

merce d'Arlon prient la Chambre de voter les projets de 
loi concernant la responsabilité de l'État en matière de 
transport, les faillites, le crédit agricole , les livrets 
d'ouvriers et l'article ·f 781 du Code civil, ainsi que la 
création d'une société nationale de construction de che 
mins de fer vicinaux. 

Oii:c1s10N : Renvoi à Ll/. le 11/inistre des Travaux 
Publics. 

Par pétition datée de Polleur, le 12 novembre f 882, 

Par pétition datée de Muysvn, le 9 novembre J 8821 

Des habitants de Muyscn se plaignent du mauvais état 
du pont sur la Dyle dans cette commune. 
Déorsros : Renooi à il/. le 11/inistre des Traoauc: 

Publfrs. 

Par pétition datée de Bruxelles, le 2l novembre 1882, 
Le sieur Clerbois, ù Bruxelles, réclame l'intervention 

de la Chambre pour obtenir le retrait de la mesure qui lui 
interdit rentrée de l'école de pyrotechnie d'Anvers. 

Dfc1sION : Ordre dit jour. 

Par pétition datée de Herve, le 21 novembre i 882, 
Le sieur Santkin, instituteur pensionné, à Herve, 

demande que le secours annuel de cent francs, qu'il a 
touché depuis 1879, lui soit continué. 

Dfo1s10N : Renvoi à iJ/. le LJ/inistre de l' Instruetùn: 
Publique. 

Par pétition datée de Liége, le 17 octobre t 88::!, 
Des habitants de Liége demandent que le traitement 

alloué ~, l'abbé Peerbooms , vicaire de la paroisse de 
Saint-Nicolas, à Liégé, lui soit continué. 

DÉc1s10N : Renvoi à 1JJ. le 1Jli11isfre de la Justice. 
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15596. 

90. 15399. 

91. 15401. 

92. 15402. 

95. i5405. 

94. 13406. 

Par pétition datée de Liége, ln 21 novembre 1882, 
Le sieur Streulcus, tt l.iégc, sollicite la croix. commé- 

morative de 1830. 
D-Hc1s10N : Renvoi à 1'/. le 11linislre de l'Intérieur. 

Par pétition datée de Genappe, le 14 novembre f882, 
Des pensionnés civils demandent que les pensions 

civiles inférieures ù t 1:'.lOO francs. soient augmentées de 
20 p. 0/o au moins. 

Dfo1s10N : Renvoi à 11/. le ;J/inistre des Finances. 

Par pétition datée de Ruette, le ·14 novembre 1882, 
Le sieur Woygnet prie la Chambre : t O de prendre des 

mesures de répression à l'égard des fonctionnaires salariés 
par l'Êtat qui protègent, de quelque manière que ce soit, 
l'enseignement révolutionnaire, au détriment de l'ensei 
gnement libre proprement dit ou bien rle l'enseignement 
otliciel ; 2° de voter une loi déclarant parjures et privant, 
comme tels, de leurs droits civiques, les gouverneurs, 
commissaires d'arrondissement, bourgmestres, échevins, 
conseillers et instituteurs communaux, qui, ayant juré 
fidélité au Roi1 obéissance à la Constitution et aux. fois 
du peuple belge, s'insurgent contre la loi scolaire. 

Dtc1S10N : O·rd·re du [our; 

Par pétition datée de Merxcml le 22 novembre {882, 
Le sieur Onghena réclame l'intervention de la Chambre 

pour obtenir que son fils) qui subit en cc moment, à 
Vilvorde: une peine de deux uns de correction, soit élargi 
ou du moins qu'une forte remise de peine lui soit accordée. 

DÉc1s10N : Renvoi à JJI. le iJ/in-istre de la Justice: 

Par pétition datée de Bruxelles, le ·18 novembre ·f 882, 
Les président et secrétaire de l'Association générale des 

brasseurs belges émettent le vœu qu'aucun changement 
ne soit apporté à la loi d'accise sur la brasserie. 

DÉc1s10N : Renooi à 1Jl. le Ministre des Finances. 

Par pétition datée de Gand, le 22 novembre ·1882, 
Le sieur Moreels prie la Chambre de voter une loi 

obligeant tout Belge, de l'un et de l'autre sexe, à prendre 
une patente de dix francs par an, et lui accordant ù l'âge 
de soixante ans une pension de dix. francs par semaine. 

Dic1s10N : Ordre du jour. 
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15107. 

9G. 15408. 

97. i5409. 

98. ,15{ 10. 

99. 154m. 

100. 154i6. 

WL !5419. 

Pur pétition datée de Liégc, le 22 novembre 1882, 
La veuve Seiroux , ù Liégé, réclame l'intcrvoutlon de la 

Chnmbro pour obtenir que son His soit libéré du service 
militaire. 

]hc1s10N : Rewvoi â u. le Ministre de la Guerre. 
Pm· pétition datée de Beauraing. le 2 l novembre 1882, 
Le sieur Brahy, ancien percepteur des postes, demande 

une pension. ou le remboursement des sommes qu'il a 
versées ù la caisse des pensions. 

Dfc1s10N : Renvoi à L1/. le /Jlinislt·e des Finances, 

Pur pétition datée do Liége, le 25 novembre ·f 882, 
Le sieur Philippart se plaint d'un abus d'autorité qui 

aurait été commis au détriment des sieurs Brichaud et 
Noppcnaye, à Liége. 

Dfc1s10N : 01·d1·e du [our, 

Par pétition datée de Genappe, le 25 novembre 1882, 
Le sieur Gotty demande l'établissement d'un trottoir 

empierré allant de la station de Genappe à la chaussée 
de Bruxelles à Charleroi. 

Dic1s10N: Renvoi à 111. le illinistre de t'lsuérieu», 

Par pétition datée de Herve, le 24 novembre 1882: 
Le sieur Moineau, sous-instituteur pensionné, demande 

un secours. 

Dfc1s10N . Renooi à !ll. le 1Jlinistre de l' Instruction 
PubliqHe. 

Pur pétition datée de Graide, le 22 novembre 1882, 
Le sieur Hustin, tt Gralde, réclame l'intervention de la 

Chambre pour obtenir le maintien de son nom sur la liste 
des électeurs 

DÉc1s10N : Ordre du _jow·. 

Par pétition datée de Gaud, le 22 novembre f882. 
Les président et secrétaire de la Ligue du commerce et 

de l'industrie. à Gancl, demandent que la loi impose aux 
rédacteur s des actes de protêt d'aviser immédiatement le 
tireur, par lettre recommandée, du non-payement de son 
effet. 

DÉc1s10~ . Renooi à Lli. le Jllinistt·e de la Justice. 
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15420. 

103. i542f. 

104. 15424. 

10:$. 15429. 

106. 1345{. Par pétition datée d'Ooteghem, 
Des habitants d'Ooteghem demandent la suppression de 

l'école communale qui ne compte aucun élève. 

DÉCISION : Ordre du [our, 

107. {5432. 

108. 15435. 

109. 15457. 

Par pétHion datée de Gand, le 25 novembre {882, 
Le sieur Clnrhoudt demande le rétablissement des ins- 

pecteurs des douanes. 

Dic1s10N: Renvoi â M. le 1Jlinist1·e des Finances. 

Par pétition datée de Gosselies, le 26 novembre i.882, 
Des habitants de Gosselies demandent que l'adminis- 

tration des chemins de fer délivre aux. employés subal 
ternes des coupons de semaine à prix réduit. 

DÉclSION : Benvoi à Lli. le Ministre des Travaux 
Publics. 

Par pétition datée de Bassevelde, le 25 novembre 1882, 
Les membres du conseil communal de Bassevelde 

demandent l'abrogation <les dispositions de la loi du 
i4 mars -1876 sur le domicile de secours, relatives au 
fonds commun. 

Même demande du conseil communal d'Heppignies, 

D1k1s10N : Renvoi ti JI. le illirl'istre de l'Intérieur. 

Par pétition datée de Waremme, le 28 novembre 1882, 
Le sieur Bartens demande une place. 

Dscrsrox : Ordre du jour. 

Par pétition datée de Bruxelles, le f 7 novembre i 882, 
La dame Van Ham, veuve du général-major Baudry, 

demande une pension. 

DÉc1s10N ; Renvoi à M. le Ministre de la Guerre. 

Par pétition datée de Barnich, le 27 novembre {882, 
Le sieur Bernard, ex-milicien, sollicite une pension 

du chef d'infirmité contractée au service. 

Dtc1s10N : Renvoi à iJI. le illinisl're de la Guerre. 

Par pétition datée de Focant, le 2a novembre -1882, 
Des habitants de Focant demandent qu'un chemin par- 

tant de Rochefort, traversant Eprave, Lessives, Lavaux 
Saint-Anne, Martouzin et Neuville pour arriver à Beau- 
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HO. :13458. 

H ·1 . ·15459. Par pétition datée de Minderhout, le 28 novem- 
bre !88~, 

Des habitants de :Minderhout demandent qu'en vue de 
l'exécution du chemin de fer d'Anvers à Hambourg, par 
Hoogstraeten, Minderhout et Baarle-Nassau, le Gouverne 
ment se mette en rapport avec le Gouvernement néerlan 
dais, pour échanger le village belge de Bar-le-Duc contre 
le hameau hollandais de Castelré, qui deviendrait une 
dépendance de Minderhout. 

Dscrsroxs : Renvoi à /J'l. le 1Jlinistre del' Intérieur. 

H2. -14442. 

H5. !5445. 

raing et se dirigeant ensuite vers la frontière Irançalse, 
par Winenne et Félenne, soit décrété de grande commu 
nication. 

DÉc1s10N: Renvoi à M. le Ministre de l'lntêrieiœ. 

Par pétition datée de Mouscron, le 29 novembre :1882, 
Des habitants de Mouscron se plaignent de l'impossi- 

hilité de faire le chargement et le déchargement des mar 
chandises, dans le délai accordé, par suite de l'inachève 
ment des nouvelles constructions et autres dépendances 
de la gare de cette localité. 
0Ec1s10Ns : Renvoi à il/. le 1Jfü1istre des Traoaua: 

Publics. 

Par pétition datée de Merxplas, le-fer novembre f882, 
Des habitants de Merxrlas demandent que le chemin de 

fer projeté d'Anvers vers la ligne de Turnhout-Tilbourg 
par Brecht et Hoogstraeten, touchant an sud d'Hoogstrae 
ten et de Wortel se dirige par la vallée de la l\'Jarck sur le 
pont de Papenvoort à la limite des communes de ,v ortel 
et de Byckevorsel, pour aboutir à la station frontière 
existant de Weelde-Merxplas. 

~lême demande d'habitants de Malines, Oostwalle, 
Bruxelles, Hamme et Gierle. 

DÉc1s10Ns : Rencoi à Mil. les 1'-Jinistres des Travaux 
publics et de l' Intérieur, 

Par pétition datée d~ Stokheim, le 26 novembre f 882, 
Des habitants de Stokheim prient la Chambre d'ordon 

ner des mesures qui protègent leurs propriétés contre les 
inondations de la .Meuse. 

DEc1s10N : Renooi à 1tl. le 1'-linislre de l'Intérieur. 
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Par pétition datée de Carnières, le 28 novembre t 882, 
Les sieurs Delporte et Bounechère, miliciens libérés, 

demandent la rémunération accordée aux miliciens dont 
le terme est expiré. 

0Éc1s10N : Renvoi à JJJ. le illinistre de la G-uerre. 

Par pétition datée de Rienne, le 27 novembre !882, 
Le sieur De Berquin demande que l'écule normale, 

autrefois annexée à l'institution royale de Messines, soit 
rétablie ou bien que les filles de militaires qui se trou 
vent dans cet établissement et se destinent à l'enseigne 
ment, soient admises aux frais de l'État dans une école 
normale. 

Dtc1s10N : Renvci à M. le 11'/inistre de l' Iustruetùm. 
Publique. 

Par pétition datée de Malines, le 29 novembre t 882, 
Le conseil communal de l\lalines demande la prompte 

exécution du projet de construction d'une gare couverte en 
celle ville. 

DÉc1s10N : Renvoi à !fi. le hli11istre des Travaux 
Publics. 


